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CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2020 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Emprunt travaux                  Mme GUIQUIAUD 

Il est proposé de contracter un emprunt pour nous aider à financer les différents 

investissements prévus au budget 2020.  

                                                                                                                                             

2. Renouvellement de la commission communale des impôts directs suite à 

l’installation du nouveau conseil municipal.                    Mme DEPRESLE 

Désignation de 16 commissaires sur les 32 personnes qui doivent être proposées 

auprès de la direction départementale des finances publiques de l’Eure. 

 

3. Délégations :  CCAS (représentants d’associations diverses), SECOMILE 

  Mme DEPRESLE

   

    

4. Attribution marché : désignation d’un maître d’œuvre pour Notre-Dame  

                                              M. BIEBER 

Suite à l’analyse des offres, le conseil municipal est sollicité pour confirmer le choix 
proposé. 

 

5. Formation des élus                     Mme DEPRESLE 

Afin de pouvoir exercer au mieux les compétences qui leur sont dévolues, les élus 

locaux ont le droit de bénéficier d’une formation individuelle adaptée à leurs 

fonctions. 

 

6. Convention avec l’INSE pour l’attribution d’un fonds de concours             M. GRUDÉ                 

Au titre des travaux à effectuer Sente du Hamel à Francheville ; aménagement de 

rives et aménagement d’un trottoir, l’Interco Normandie Sud Eure nous sollicite pour 

le versement d’un fonds de concours. 

 

7.  Règlement intérieur du conseil municipal                  Mme DEPRESLE 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, un règlement intérieur doit être établi 
dans les 6 mois qui suivent l’installation de l’assemblée délibérante. 
 

8. Acquisition parcelle                               Dr DAHAN 

Il convient de délibérer pour autoriser l’acquisition d’une parcelle de l’ancienne friche 

Carrefour auprès de l’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN) aux fins de 

construction de la Maison de Santé pluriprofessionnelle (MSP) par l’INSE. 

   


